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CAROLINE MURPHY et LORRAINE RYAN
Université de Limerick, Irlande

VERS UN NOUVEAU RÉGIME LÉGAL D’INDEMNITÉS 
MALADIE EN IRLANDE

La question du droit légal aux indemnités maladie pose un dilemme aux 
décideurs politiques des économies développées. En effet, comme l’affirme 
Pollak1, lorsqu’ils tentent d’optimiser les indemnités maladie, les décideurs doivent 
néanmoins trouver un compromis entre la protection des travailleurs contre le 
risque de ne plus percevoir de revenu en cas d’incapacité temporaire de travail, et 
la nécessité de limiter les dépenses publiques. 

L’Irlande reste, à ce jour, l’une des rares économies avancées d’Europe à ne pas 
prévoir d’arrêt maladie rémunéré. Les syndicats ont fait valoir que les indemnités 
maladie étaient un avantage que les employeurs pouvaient décider d’intégrer  ou 
non dans les contrats de travail2. Environ la moitié des employeurs proposent une 
forme de congé maladie rémunéré, mais de nombreux salariés n’y ont pas droit3. 
Ceux-ci peuvent alors solliciter une indemnité de courte durée, que l’État leur verse 
durant les quelques jours de maladie où ils ne peuvent pas se rendre au travail. 

Au moment  de la crise financière mondiale de la fin des années 2000, l’une 
des mesures recommandées par les experts de la Troïka (Commission européenne, 
Banque centrale européenne et Fonds monétaire international) était d’introduire  
un régime légal d’indemnités maladie. Ils ont encouragé les réformes obligeant les 
employeurs à payer les deux à quatre premières semaines de congé maladie pour 
réduire la charge financière supportée par l’État4. 

À l’époque, le gouvernement avait suivi cette recommandation, mais il avait 
modifié le droit aux prestations maladie, faisant peser le coût de la réforme sur les 
travailleurs plutôt que sur les employeurs5. La question des indemnités maladie en 
Irlande a été largement délaissée jusqu’à la pandémie de Covid-19, qui a mis en 
évidence les conséquences regrettables de l’absence de dispositif légal. 

Des rapports établis dans divers secteurs d’activités ont dénoncé la présence 
au travail de salariés ayant contracté le Covid-19, présentant des symptômes de la 

1 C. Pollak, « The impact of a sick pay waiting period on sick leave patterns », The European 
Journal of Health Economics, n°18(1), 2017, p. 13.

2 The Journal, « The state of sick pay in Ireland is sickening », 2020 : https://www.thejournal.
ie/readme/sick-pay-ireland-opinion-ictu-laura-bambrick-5175914-Aug2020/

3 Department of Enterprise, Trade and Employment, 2021, « Tánaiste announces details 
of Statutory Sick Pay Scheme »: https://www.gov.ie/en/press-release/fee76-tanaiste-
announces-details-of-statutory-sick-pay-scheme/

4 The Journal, op. cit., 2020.
5 Ibid.
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maladie et se trouvant dans l’impossibilité de s’isoler faute de congé rémunéré6. 
La pandémie a relancé les discussions autour de la mise en place d’un régime 
légal d’indemnités maladie, afin de résoudre le problème du « présentéisme » de 
travailleurs malades. 

Les représentants des travailleurs ont souligné que cette question était très 
préoccupante, non seulement du point de vue des droits des salariés, mais aussi 
en raison des conséquences sur la santé publique. La Confédération irlandaise 
des syndicats (Irish Congress of Trade Unions - ICTU) a organisé une campagne en 
faveur du versement légal obligatoire d’indemnités maladie à tous les travailleurs.  
La campagne a obtenu le soutien de l’ensemble des partis politiques, du 
gouvernement et de l’opposition7. 

Face à la pression des partenaires sociaux, le gouvernement irlandais a lancé 
une consultation publique sur la mise en place d’un régime légal d’indemnités 
maladie. Celle-ci a abouti à la publication, au second semestre 2021, du Projet de loi 
sur les congés maladie8, qui décrit dans quelles conditions le régime donnera aux 
salariés le droit légal à une période minimale de congé rémunéré par l’employeur, 
s’ils tombent malades ou sont accidentés  et ne peuvent pas de ce fait travailler. 

Le gouvernement a publié son Projet de loi  sur les congés maladie, le 4 
novembre 2021. Il sera examiné par le Comité conjoint sur l’entreprise, le commerce 
et l’emploi avant de passer à l’étape suivante de la procédure législative. 

Dans les lignes qui suivent, cet article présentera en détail le système actuel (I) 
et le comparera au système proposé. Nous décrirons ainsi les principes sous-jacents 
à ce projet de loi, son entrée en vigueur progressive durant les quatre prochaines 
années, et les conséquences qui en résultent pour les employeurs et les salariés (II). 

En conclusion, nous proposerons une vue d’ensemble de la réaction des 
partenaires sociaux et présenterons certaines des conséquences fortuites 
éventuelles du nouveau régime. 

I - LA SITUATION ACTUELLE 
Selon les dispositions à ce jour en vigueur en Irlande, tous les travailleurs 

ayant suffisamment cotisé  ont droit à une indemnité maladie financée par l’État 
s’ils se trouvent dans l’incapacité temporaire de travailler. Comme c’est le cas dans 
de nombreux systèmes d’assurance sociale, il existe une période de carence de 
trois  jours, au cours de laquelle aucun paiement n’est effectué. Ainsi, le premier 
versement a lieu à partir du quatrième jour de maladie. 

6 The Irish Times, « Covid variants “a real concern” for meat plant workers », 21 février 2021 : 
https://www.irishtimes.com/news/ireland/irish-news/covid-variants-a-real-concern-for-
meat-plant-workers-1.4491090

7 ICTU (2021), Sick Pay is getting Better : http://www.ictu.ie/blog/sick-pay-getting-better
8 Projet de loi sur les congés maladie (Sick Leave Bill), 2021 : https://enterprise.gov.ie/en/

Legislation/ Legislation-Files/Sick-Leave-Bill-2021.pdf
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Le taux de l’indemnité maladie est forfaitaire, il n’est donc pas indexé sur le salaire 
des travailleurs, ce qui a suscité l’inquiétude des représentants des salariés quant à 
la question de savoir si le montant versé serait suffisant pour pallier l’absence de 
revenu9. Pour faire face à la pandémie de Covid-19, les indemnités maladie ont été 
temporairement revues à la hausse, -350 € par semaine-, l’objectif étant de répondre 
aux préoccupations financières des personnes malades, en limitant le manque à 
gagner dû à leur période d’isolement. 

Cependant, l’évolution des critères relatifs aux jours de carence est peut-être 
plus importante encore que la hausse du taux de l’indemnité maladie. En effet, il a 
également été décidé que l’indemnité maladie serait versée dès le premier jour du 
congé maladie, et non plus seulement à partir du quatrième. 

Ceci permet au salarié de respecter l’avis médical et de s’isoler pour atténuer la 
propagation du virus, tout en préservant son revenu10. Cette suppression des jours 
de carence et le versement immédiat de l’indemnité au travailleur, sont au cœur du 
nouveau régime légal d’indemnités maladie.

II - LE RÉGIME LÉGAL D’INDEMNITÉS MALADIE (SSP) 
Dans sa forme actuelle, le projet de loi prévoit que les salariés pouvant justifier 

de 13 semaines de travail continu pourront bénéficier du régime. Ce premier critère 
d’éligibilité a été contesté par les groupes d’employeurs, qui trouvent cette période 
très courte11. 

La mise en œuvre du régime légal d’indemnités maladie proposé devrait se 
faire en quatre étapes à partir de 2022.

La première étape du système prévoit la mise en place d’une indemnité maladie 
initiale de trois jours par an à partir de 2022, financée par l’employeur. 

La deuxième partie du projet de loi dispose que ces jours de congé maladie 
peuvent être des jours consécutifs ou non. Par conséquent, les travailleurs souffrant 
d’une maladie ponctuelle, pourraient utiliser ces jours pour pallier le «  délai de 
carence » non rémunéré imposé par le régime général d’assurance maladie. 

Cet aspect du projet de loi a également fait l’objet de critiques de la part des 
groupes d’employeurs, qui ont fait valoir que «  lorsque des indemnités maladie 
sont versées par les employeurs sur la base du volontariat, ou dans le cadre de 
conventions collectives, le paiement n’est généralement effectué qu’à l’issue des 
trois premiers jours »12. 

Selon le ministère de l’Entreprise, du commerce et de l’emploi (DETE), le projet 
de loi permettra de «  combler une lacune bien connue en matière d’indemnités 

9 The Journal, op. cit., 2020.
10 Sick Leave Bill, Regulatory Impact Assessment, 2021.
11 A. Prendergast, « Draft Sick Leave Bill “brings new employee rights without responsibilities” », 

Industrial Relations News, n°42, 18 novembre 2021  : https://www irnie.proxy.lib.ul.ie/
article/27681

12 Ibid.
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maladie, en particulier pour les bas salaires », à savoir les jours de carence avant 
que les salariés puissent bénéficier de l’indemnité maladie versée par l’État13. Si la 
proposition initiale prévoit d’instaurer trois jours de congé maladie, le projet de loi 
permet d’augmenter progressivement ce nombre. 

La troisième  partie du projet de loi précise que le Ministre de l’entreprise, du 
commerce et de l’emploi aura le pouvoir de modifier le nombre légal de jours de 
congé maladie. Il ne pourra toutefois pas augmenter ou réduire celui-ci à plus, ou 
moins, de trois jours par an. 

Le projet de loi prévoit également que tout arrêté ministériel visant à augmenter 
le nombre de jours de congé maladie doit être espacé d’au moins 12 mois. L’analyse 
d’impact de la réglementation14 évoque l’instauration de 10 jours de congé maladie 
rémunéré en 2025, de manière progressive sur quatre ans. Cette augmentation 
échelonnée permettra aux employeurs de s’adapter, de planifier et de budgétiser 
l’évolution de leurs obligations financières envers les salariés. 

Ainsi, l’intention du gouvernement est de porter à 5 le nombre de jours d’arrêt 
maladie autorisés en 2023, à 7 en 2024, et à 10 en 202515. Le régime impose aussi 
aux employeurs l’obligation administrative de conserver, pendant quatre ans, les 
registres des congés maladie légaux pris par chaque salarié, sous peine d’une 
amende pouvant atteindre 2 500 €.

Pour bénéficier d’un congé maladie rémunéré, le projet de loi prévoit qu’un 
salarié doit fournir à son employeur un certificat médical signé par un médecin 
agréé. La Confédération  irlandaise des syndicats (ICTU) a exprimé des réserves sur 
cette obligation, estimant que le coût élevé des consultations médicales constitue 
un obstacle au congé maladie16. L’ICTU a donc recommandé que le projet de 
loi prévoit une disposition autorisant «  des périodes limitées de congé maladie 
auto-certifié »17.

Le taux de rémunération  pris en charge par l’employeur au titre du nouveau 
régime ne figure pas dans le projet de loi sur les congés maladie (2021), car il doit 
faire l’objet  de règlements distincts. 

Toutefois, en juin 2021, l’évaluation initiale de l’impact réglementaire faisait état 
d’un taux d’indemnisation allant jusqu’à 70% du salaire brut, plafonné à 110 € par 
jour, sur la base des salaires hebdomadaires moyens de 201918. 

13 A. Prendergast, « Statutory sick leave to “plug gap” for lower-paid workers », Industrial 
Relations News, n°42, 18 novembre 2021 : https://www irnie.proxy.lib.ul.ie/article/27681

14 Projet de loi sur les congés maladie (2021), Analyse d’impact de la réglementation : https://
enterprise.gov.ie/en/Legislation/Legislation-Files/Sick-Leave-Bill-2021-RIA.pdf

15 Ibid.
16 The Irish Times, « Sick pay plans will place “disproportionate cost burden” on employers, 

says Ibec », 24 novembre 2021 : https://www.irishtimes.com/news/politics/sick-pay-plans-
will-place-disproportionate-cost-burden-on-employers-says-ibec-1.4737383

17 Ibid.
18 A. Prendergast, « Statutory sick leave to ’plug gap’ for lower-paid workers », op. cit.
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Par ailleurs, le projet de loi prévoit la possibilité pour les salariés de porter 
plainte auprès de la Commission des relations sur le lieu de travail si un employeur 
ne respecte pas les droits légaux en matière de congé maladie. Le texte précise, 
en outre, qu’un salarié ne doit pas être pénalisé pour avoir exercé, ou invoqué, son 
droit légal au congé maladie. Autrement dit, les employeurs devront veiller à ce 
que les salariés ayant pris un congé maladie ne soient pas soumis à un traitement 
différent des autres.

Conclusion
Si le projet de loi a été accueilli de manière très positive par les représentants 

de travailleurs, des réserves et des critiques ont été émises par les groupes 
d’employeurs, notamment ceux des petites et moyennes entreprises, qui estiment 
que les coûts directs et indirects liés au nouveau régime ne sont pas tenables.  Le 
projet de loi prévoit également que si un employeur n’est pas en mesure d’assumer 
le coût des congés maladie de ses salariés, il peut demander au tribunal du travail 
une exemption de paiement pour raison financière. Si elle est accordée, l’exemption 
sera valable pour un minimum de trois mois et un maximum d’un an. 

Les responsables de la Confédération irlandaise des entreprises et des 
employeurs (IBEC), principal organe représentatif des employeurs en Irlande, ont 
affirmé que le nouveau régime tel qu’il était actuellement envisagé, ferait peser 
« une lourde charge sur les employeurs, en particulier ceux des PME et des secteurs 
les plus touchés par la pandémie de Covid-19 »19. À l’inverse, le responsable de la 
politique sociale de l’ICTU a jugé le nouveau régime peu contraignant, notant qu’il 
n’ajouterait pas plus de 2,5% aux coûts de main-d’œuvre sur une période de quatre 
ans, et que de tels droits pour les salariés étaient indispensables à une économie 
prospère20.

D’aucuns ont affirmé que le nouveau régime ne tenait pas suffisamment compte 
des ordonnances de réglementation de l’emploi (EROs, Employment Regulation 
Orders) en vigueur, ni des conventions collectives locales, et qu’il pourrait inciter 
les employeurs à réévaluer les politiques existantes, voire à réduire les prestations 
actuelles du régime d’indemnités maladie21. 

Dès le 1er janvier 2022, les membres du Chartered Accountants Ireland 
(Comptables agréés d’Irlande - CAI) ont exprimé de sérieuses inquiétudes sur  la 
mise en œuvre du nouveau système. Ils considèrent, en effet, qu’un délai de sept 
semaines entre l’annonce de ce nouveau régime et le début de sa mise en œuvre 
est bien trop court pour que « les employeurs, les développeurs de logiciels et les 
opérateurs de services de paie puissent analyser le projet de loi (qui doit encore 

19 The Irish Times, « Sick pay plans will place “disproportionate cost burden” on employers, 
says Ibec », op. cit.

20 C. Higgins, ISME and Congress clash over PUP, sick pay and redundancy rebate, Industrial 
Relations News, n°23, 17 juin 2021 : https://www-irn-ie.proxy.lib.ul.ie/article/27170

21 A. Prendergast, « Draft Sick Leave Bill “brings new employee rights without responsibilities” », 
op. cit.
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être signé) et répondre à ses exigences »22. Le projet de loi continue d’être examiné 
par divers comités au fil de la procédure législative. 

22 Independent.ie, « Leo Varadkar warned of “impossible” timeline for introduction of 
statutory sick pay regime », 21 novembre 2021 : https://www.independent.ie/business/in-
the-workplace/leo-varadkar-warned-of-impossible-timeline-for-introduction-of-statutory-
sick-pay-regime-41071092.html
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